
Etudiants étrangers titulaires de  diplômes étrangers
Vous  êtes  ressortissant  d'un  pays  hors
Espace Economique Européen
à procédure CEF* (Algérie,  Argentine,  Bénin,  Burkina
Faso, Brésil, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Congo Brazzaville, Corée
du  Sud,  Côte  d’Ivoire,   Etats-Unis,  Gabon,  Guinée,  Inde,  Japon,  Liban,
Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Pérou, Russie, Sénégal, Syrie,
Taïwan, Tunisie, Turquie, Vietnam)
*(Il  existe  aussi  un  CEF  dans  un  pays  de  l’Union
Européenne :  La République Tchèque.) 

Vous  êtes  ressortissant  d'un  pays  hors
Espace  Economique  Européen  sans
procédure CEF

Vous  êtes  ressortissant  de  l’Espace
Economique Européen (Union Européenne,
Liechstenstein,  Islande,  Norvège)  ou
confédération suisse 

���� Pour une demande d'inscription en  Licence
1ère ou 2ème année ou en Capacité en Droit :

Si vous résidez en France et que vous possédez un
titre de séjour d'une validité d'au moins un an:
Vous  devez  retirer  un  dossier  de  Demande
d'Admission Préalable (dossier vert) dans l'université
la  plus  proche  de  votre  domicile  entre  le  1er
décembre  et  le  31  janvier,  pour  une  inscription
l'année suivante.

Lie  n:  http://www.enseignementsup-  

recherche.gouv.fr/pid20932/demandes-d-admissions.html

(rubrique dossier vert)

Si vous ne résidez pas en France : vous devez vous
adresser  au  Centre  pour  les  Etudes  en  France
(CEF) de votre pays entre le 1er décembre et le 31
janvier, pour une inscription l'année suivante.

Lien   :  http://www.campusfrance.org/fr/user/register  

���� Pour une demande d'inscription en Licence
3ème année ou en  Master 1ère ou 2ème année:
Si vous ne résidez pas en France:
Vous devez  faire acte de candidature en créant votre
dossier  jusqu’au  31  Mars  2012,    à  l’aide  de
l’application CEF, à l'adresse suivante :  
http://www.campusfrance.org

et saisir votre dossier  à l’adresse : 

� Pour une demande d'inscription en Licence 1ère
ou 2ème année ou en Capacité en Droit :

S  i vous résidez en France et que vous possédez un  
titre de séjour d'une validité d'au moins un an :
Vous  devez  retirer  un  dossier  de  Demande
d'Admission Préalable (dossier vert) dans l'université
la plus proche de votre domicile entre le 1er décembre
et le 31 janvier, pour une inscription l'année suivante.

Lien     :  http://www.enseignementsup  -  

recherche.gouv.fr/pid20932/demandes-d-admissions.html

(rubrique dossier vert)

Si vous ne résidez pas en France : vous devez retirer
un dossier de Demande d'Admission Préalable (dossier
blanc) au Service Culturel de l'Ambassade de France
de votre pays entre le 1er décembre et le 31 janvier
pour une inscription l'année suivante.

   Lien      :     http://www.enseignementsup-  

recherche.gouv.fr/pid20932/demandes-d-admissions.html

(rubrique dossier blanc) 

���� Pour une demande d'inscription en  Licence
3ème année ou en Master 1ère année :

Vous  devez  télécharger  une  demande  de  validation
d'études  sur  notre  site  web  et  nous  la  renvoyer

     ���� Pour une demande d'inscription en Licence
1ère année  :    

Vous devez vous connecter sur le site national de
coordination Post-Bac (  http://www.admission-  
postbac.org) et suivre la procédure indiquée.

 ���� Pour une demande d'inscription en  Licence
2ème, 3ème année ou Master 1ère année :

Vous devez télécharger  une demande de validation
d'études  sur  notre  site  web  et  nous  la  renvoyer
complétée avec les pièces demandées, avant la date
mentionnée sur l’imprimé.

http://www.univ-avignon.fr, (rubrique « Inscriptions »,
accès courant avril )

Attention, l’accès à certaines de nos formations nécessite la
constitution d’un dossier de candidature sur notre site web
(Formations/Inscriptions/puis cliquer sur le lien « dossier de
candidature » pour remplir le dossier en ligne ou sur le lien
« différentes filières » pour télécharger le dossier).

���� Pour une demande d'inscription en Master 2ème

année :

Vous devez constituer un dossier de candidature
sur notre site web http://www.univ-avignon.fr,



http://www.campusfrance.org/fr/user/register

Votre  dossier  électronique  sera  transmis  à
l’Université  d’Avignon  et  examiné  par  une
commission  pédagogique.  Une  réponse  vous  sera
envoyée vous indiquant la procédure à suivre. 

Si vous résidez en France et que vous possédez un
titre de séjour vous permettant d'étudier:

Vous  devez  suivre  la  même  procédure  que  les
ressortissants  hors  EEE  sans  procédure  CEF
(colonne 2).

���� Pour une demande d'inscription en Doctorat :
Vous devez contacter un directeur de thèse afin de
déterminer  un  sujet :             http://www.univ-
avignon.fr/fr/formations/choix/liste/grade/doctorats.html

Si  votre  candidature  est  acceptée,  vous  devrez
ensuite  vous  préinscrire  en  ligne  à  partir  du  lien
suivant :  http://www.univ-avignon.fr, (rubrique
« Inscriptions », accès courant avril )
Vous  devez aussi prendre contact avec le CEF  de
votre pays sauf si vous résidez en France.

���� Pour une demande d'inscription en D.U.T 1ère
année:
Vous devez  faire acte de candidature à l’aide
de l’application CEF, à l'adresse suivante :
http://www.campusfrance.org

et saisir votre dossier à l’adresse :
http://www.campusfrance.org/fr/user/register

complétée avec les pièces demandées,  avant  la date
mentionnée  sur  l’imprimé.http://www.univ-avignon.fr
(rubrique « Inscriptions », accès courant avril )

Attention,  l’accès  à  certaines  de  nos  formations  nécessite  la
constitution  d’un  dossier  de  candidature  sur  notre  site  web
(Formations/Inscriptions/puis  cliquer  sur  le  lien  « dossier  de
candidature »  pour remplir  le  dossier  en ligne ou sur  le  lien
« différentes filières » pour télécharger le dossier).

���� Pour une demande d'inscription en Master 2ème

année :

Vous devez constituer un dossier de candidature à
partir du mois d’Avril 2011 sur notre site web
http://www.univ-avignon.fr, (Formations/Inscriptions/puis
cliquer sur le lien « dossier de candidature » remplir le
dossier en ligne ou sur le lien « différentes filières »
pour télécharger le dossier)

���� Pour une demande d'inscription en Doctorat :
Vous devez contacter un directeur de thèse afin de
déterminer un sujet :    http://www.univ-
avignon.fr/fr/formations/choix/liste/grade/doctorats.html

Si votre candidature est acceptée, vous devrez ensuite
vous préinscrire en ligne à partir du lien suivant :
http://www.univ-avignon.fr, (rubrique « Inscriptions »,
accès courant avril)

���� Pour une demande d'inscription en D.U.T 1ère
année:

Vous devez vous connecter sur le site national de
coordination Post-Bac (http://www.admission-
postbac.org) et suivre la procédure indiquée.

(Formations/Inscriptions/puis cliquer sur le lien
« dossier de candidature » remplir le dossier en ligne
ou sur le lien « différentes filières » pour télécharger
le dossier)

���� Pour une demande d'inscription en Doctorat :

Vous devez contacter un directeur de thèse afin de
déterminer un sujet :    http://www.univ-
avignon.fr/fr/formations/choix/liste/grade/doctorats.html

Si votre candidature est acceptée, vous devrez ensuite
vous préinscrire en ligne à partir du lien suivant :
http://www.univ-avignon.fr, (rubrique « Inscriptions »,
accès courant avril )

���� Pour une demande d'inscription en D.U.T 1ère
année:

Vous devez vous connecter sur le site national de
coordination Post-Bac (  http://www.admission-  
postbac.org) et suivre la procédure indiquée.

Attention : Les étudiants étrangers déjà inscrits, en Licence, Master ou capacité en droit dans une université française,  ne sont pas
concernés par ces procédures  d’admission préalable. Ils doivent directement faire une demande de préinscription sur notre site internet.


